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Les palais de justice francophones, délabrés, sont délaissés
JUSTICE Le Collège du ministère public dénonce l'état des bâtiments judiciaires qui nécessitent des rénovations urgentes

Le ministre de la Justice Koen GeelLS
(CD&V), désormais chargé depuis

le remaniement ministériel intervenu
ce week-end de la Régie des bâtiments,
s'est retrouvé, lundi, sous sa double cas-
quette ministèl'ielle. à la dénonciation,
par le Collège du ministère public, de
l'état de vétusté des bâtiments judi-
ciaires.
Les procureurs généraux et fédéral

ont pris la parole an palais de justice de
Namur, dont les étages avaient dù être
évacués fin novembre en raison « du.
danger €lemort pour ses occupants », se-
lon l'Inspection sociale. Pour le Collège,
la coupe est pleine. «Noll.~ rirons al/-
jourd'hui la SOTPnetted'alarme car cda
ne peut pa$ continuer comme cela. a
souligné au nom de ses collègues Chris-
tian de Valkeneer, le procureur général
de Liège, Il faudrait inl'e.sti/' plusicurs
centaines €lemillions .lems tarder. »
Pour les procureurs, le sous-investis-

sement chronique dont souffrent les bà-

timents judiciaires est la copie de celui
dont est affectée la Justice dans son
fonctionnement. La fermeture forcée
des étages du palais de justice de Na-
mur a impliqué le déménagement dans
l'urgence de 7f!o membres du personnel
dont les bureaLL'I(et les pièces y entrepo-
sées sont désormais inaccessibles. Le
procureur du Roi Vincent Macq a souli-
gné que les 4.000 affaires entrantes
chaque semaine au parquet ne pour-
ront, pour les moins urgentes, faire l'ob-
jet d'un traitement effectif.
Koen Geens promet. ••
Leministre de la Justiœ Koen Geem,

désormais en charge de la Régie des bâ-
timents, s'est engagé, en réponse au
constat affligeant des procureurs, à
dresser « llllétat des tieu.r des bâtiments
.iudiciaire"~ dcfficients », citant les palais
de Tournai, Mons, Namur et Verviers,
maintes fois dénoncés dans le passé
pour leur état d'insalubrité, « En raison

de la complexité de notre pays, cela
prend parfois 10 ans pour mns/roire un
1l00lt'eail bâtiment il partir de la déci-
sion du gaut'l!nlement », a-t-il précisé,
reconnaissant que la «situation dans le
sud du pa,lIs » était la plus critique.
Les acteurs judiciaires francophones

constatent depuis des années le dés-
équilibre existant entre Flandre (ou les
palais ont été massivement rénovés ou
ont bénéficié de nouvelles construc-
tions) et Wallonie. Koen Geens a pro-
mis: «Je mis t'oir ce qu ipeut être jàit ù
cou,.t terme pour amiliorer la situation,
mais c'est un tramil €le longue ha-
leine », reconnaissant que les anciens
bâtiments judiciaires ne sont «pa$ en-
tretenus ou ,.émroù tommc il jaudrait
parce que l'on sait que ce sont des frais
qui sont finalement Sl/pcljlus lm qu'un
1l00weau bâtimwt doit œrrlt!er »,
Sauf que les nOllveambâtiments n'ar-

rivent pas ...•
M.M.
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